
 
 
 
  
Muri, le 1er juillet 2005 eh 

Conditions d'admission au sein de l'ASF 

Monsieur, 

Nous nous référons à votre demande d'admission au sein de l’ASF et pouvons vous 
donner les informations suivantes: 
 
En principe, tout club pratiquant le football et ayant son siège en Suisse peut être 
admis si, 
 

• ses statuts correspondent aux exigences de l'Association (exemple de sta-
tuts annexé).  

• il dispose, selon le règlement, d'un terrain de football sur lequel il peut jouer 
ses matches de championnat 

• il dispose d'un arbitre qualifié. 
 
La demande d'admission doit être adressée à la région concernée soit, dans votre 
cas à  
 
Association de football Berne/Jura, Case postale 6224, 3001 Berne 
Tél.031 300 40 40 / Fax 031 300 40 50, 
 
avec les documents suivants: 
 

• statuts du club 
• listes des membres du comité (avec nom et fonction) 
• liste des joueurs (nom, prénom, date de naissance, éventuellement ancien 

club) 
• confirmation officielle écrite que le terrain de jeu correspond au règlement 
• arbitre (nom, prénom, date de naissance) 

 
 
 
 
 
 



La procédure se déroule de la manière suivante: L'Association Régionale étudie et 
transmet au Comité Central de l'ASF le dossier en recommandant l’acceptation ou 
le refus du nouveau club. Si l'avis est favorable, la demande est publiée dans nos 
organes officiels avec un délai d’opposition de 3 semaines. 
  
S'il n'y a pas d'opposition, le club sera admis provisoirement  avec les même droits et 
obligations que les membres de l'ASF. L'admission définitive se décide lors de l'As-
semblée des Délégués qui se déroule tous les deux ans.  
 
Nous vous rendons attentifs à certaines obligations qui sont, 
 

• chaque nouveau club doit verser une caution de Fr. 2'500.- 
• chaque nouveau club est obligé de participer, durant au minimum 3 sai-

sons avec une équipe active ou une équipe junior (A-C) au championnat. 
 
Nous espérons avoir ainsi répondu à vos questions et vous présentons, Monsieur, nos 
meilleures salutations. 
 
Concernant votre demande d’organiser des tournois nous avons envoyé une copie 
de votre lettre à l’association genevoise, laquelle va vous donner réponse directe-
ment.  
 

ASSOCIATION SUISSE DE FOOTBALL 
Le Secrétaire général 
 
 
 

 Peter Gilliéron 
 
 
 


